
Quelles dispositions s'appliquent si le logement est affecté à un
poste avec astreinte ?

Réponse courte

Le logement affecté à un poste avec astreinte est considéré comme un avantage en nature, sauf si son occupation

est strictement indispensable à l'exercice de l'astreinte.

L'employeur doit formaliser par écrit les conditions d'astreinte et de logement (article L.211-3 du Code du travail). Si

le logement est strictement nécessaire, il peut être exclu de l'assiette des avantages en nature (article 38 du Code de

la sécurité sociale). La mise à disposition du logement doit répondre à une nécessité objective, démontrée par

l'employeur et liée à la nature des fonctions. Cette nécessité doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail ou

un avenant. L'employeur doit préciser : L'avantage en nature correspondant est évalué selon le barème

luxembourgeois de 20 € par mois et par chambre conformément au règlement grand-ducal du 24 décembre 1997.

Définition

L'astreinte désigne une période pendant laquelle le salarié, sans être à la disposition permanente de l'employeur,

doit être en mesure d'intervenir pour accomplir un travail au service de l'entreprise.

Le logement de fonction lié à l'astreinte est un local d'habitation fourni par l'employeur, pouvant relever de la

nécessité de service, généralement à titre gratuit ou à loyer réduit, dont l'attribution est directement motivée par la

nécessité d'assurer une intervention rapide du salarié.

Conditions d’exercice

La mise à disposition du logement doit répondre à une nécessité objective, démontrée par l'employeur et liée à la

nature des fonctions. Cette nécessité doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail ou un avenant.

L'employeur doit préciser :

Critère Détail

La durée et la La durée et la fréquence de l'astreinte

Modalités d Les modalités d'intervention

Conditions occupation Les conditions d'occupation du logement

Les restrictions éventuelles Les restrictions éventuelles, proportionnées aux nécessités de service
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Modalités pratiques

L'employeur doit obligatoirement :

Étape Détail

Formaliser par écrit Formaliser par écrit la nature de l'astreinte et la nécessité du logement

Conditions occupation Préciser les conditions d'occupation (gratuité, charges, entretien)

Modalités fin Définir les modalités de fin de mise à disposition

Informer le salarié Informer le salarié des implications fiscales et sociales

Pratiques et recommandations

Documenter précisément la nécessité objective du logement en lien avec l'astreinte, en démontrant que la proximité

du salarié est indispensable à la continuité du service.

Établir un écrit détaillant toutes les conditions d'astreinte et d'occupation du logement, y compris la durée, la

fréquence des interventions et les restrictions éventuelles.

Respecter la proportionnalité des contraintes imposées au salarié en matière d'occupation du logement, en veillant

au respect de sa vie privée et de ses droits fondamentaux.

Conserver les justificatifs pour les contrôles fiscaux et sociaux, avec valorisation de l'avantage au forfait 20 euros par

chambre et par mois sauf exonération pour nécessité absolue de service.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail cadre général de l'astreinte et du logement de fonction

Art. L.211-3 information écrite obligatoire

Articles L.211-1 à L.211-6 régime de l'astreinte

Articles L.223-1 et suivants durée du travail et repos

Code de la sécurité sociale assujettissement des avantages en nature

Article 38 assiette des cotisations incluant les avantages en nature

Loi modifiée du 4 décembre 1967 régime fiscal des revenus

Articles 104 et 105 traitement fiscal des avantages en nature
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L'absence de justification objective ou de formalisation écrite expose à un risque de requalification de l'avantage en nature et de

redressement social ou fiscal. La mise à disposition doit respecter les droits fondamentaux du salarié, notamment en matière de vie

privée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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